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AGRIPOWER FRANCE 

Société anonyme au capital de 1.203.272,60 euros 
Siège social : 9 bis rue de la Métallurgie, 44470 Carquefou 

749 838 884 R.C.S. NANTES  
(Ci-après, la « Société ») 

 
 

AVIS DE CONVOCATION RECTIFICATIF 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 27 NOVEMBRE 2025 
 

 

Les actionnaires de la société AGRIPOWER FRANCE sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire le jeudi 27 novembre 2025 à 9 heures au siège social de la 

Société, 9 bis rue de la Métallurgie, 44470 Carquefou. 
 

L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’ordre du jour publié dans l’avis de réunion valant 
avis de convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire paru au BALO 
n°126 du 20 octobre 2025 est modifié suite (i) à l’ajout d’une nouvelle résolution numérotée 13 et (ii) à 
la renumérotation corrélative des résolutions, sans autre changement de contenu. 
 
En conséquence de ce qui précède, le Conseil d’Administration de la Société a modifié l’ordre du jour 
de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire, qui est désormais le suivant : 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2025 et quitus aux 

Administrateurs ; 
 

2. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; 
 

3. Affectation du résultat de l'exercice ; 
 

4. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
 

5. Décision à prendre sur la nomination de Monsieur Jean-Philippe Cagne en qualité 
d'Administrateur ; 

 
6. Constatation de l'expiration du mandat d'Administrateur de Monsieur Christophe Wagner et 

décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 
 

7. Constatation de l'expiration du mandat d'Administrateur de Monsieur Emmanuel Walliser et 
décision à prendre sur le renouvellement de son mandat ; 

 
8. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil 

d’administration ; 
 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions conformément à l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;  
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

10. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet de décider, soit 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, soit l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ; 

 
11. Autorisation à donner au Conseil d'administration, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise 
en œuvre de la délégation de compétence visée à la précédente résolution et à la troisième 
résolution de l’Assemblée générale du 15 septembre 2025 ;  
 

12. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à l'attribution gratuite 
d'actions ; 
 

13. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider une 
augmentation du capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de commerce et 
L. 3332-18 et suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
réservée au profit des salariés de la Société ;  

 
14. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 

Société par voie d’annulation d’actions ; 
 

15. Modification de l’article 17 des statuts ; 
 

16. Modification de l’article 18 des statuts ; 
 

17. Modification de l’article 25 des statuts ; 
 

18. Pouvoirs pour formalités. 
 
Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation paru dans le BALO n° 126 du 20 octobre 

2025 

 
Les projets de résolutions numérotés de 1 à 12, publiés dans l’avis de réunion valant avis de convocation 
et soumis au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire de la Société, 
demeurent inchangés à l’exception des cross-références qui sont mises à jour en conséquence. Ainsi, 
dans la 9ème résolution, la cross-référence faisant référence à la 13ème résolution est modifiée pour faire 
référence à la 14ème résolution.  
 
Le Conseil d’Administration a ajouté une nouvelle résolution numérotée 13, qui est reproduite ci-
dessous. 
 
Les projets de résolutions initialement numérotés de 13 à 17 dans l’avis de réunion valant avis de 
convocation ont été renumérotés en conséquence de 14 à 18, mais leurs textes demeurent inchangés. 
 
Nouveau projet de résolution n°13 présenté par le Conseil d’Administration : 

 

TREIZIEME RESOLUTION 
Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider une augmentation 

du capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de commerce et L. 3332-18 et 
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suivants du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au profit 
des salariés de la Société 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes,  
 
Décide de procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum égal à 3 % du capital 
social tel que constaté au moment de l'émission par émission d’actions ordinaires nouvelles de la 
Société, d’une valeur nominale de 0,10 euro, à libérer en numéraire ou par compensation avec des 
créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, réservées aux salariés de la Société, ou des 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, adhérents au Plan 
d’Epargne Entreprise à instituer à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds commun de placement 
par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux, 
 
Décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation de pouvoirs, 
qui conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par les dispositions des articles L. 3332-19 ou L. 3332-20 
du Code du travail selon que les titres sont ou non admis aux négociations sur un marché réglementé à 
la date de l’augmentation de capital, 

 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires à 
émettre au titre de la présente délégation, réservé aux actionnaires de la Société en application de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés en activité au sein de la 
Société au jour de la souscription et adhérant au Plan Epargne Entreprise, 

 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les salariés individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables, 

 

Décide de déléguer au Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-
1 du Code de commerce tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions de l’article 
L. 22-10-49 du Code de commerce, pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales 
ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

 

- réaliser, après la mise en place du Plan Epargne Entreprise, dans un délai maximum de cinq (5) 
ans à compter de la présente décision, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, sur 
ses seules délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui 
sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au 
Plan d’Epargne Entreprise en faveur desquels le droit préférentiel de souscription a été 
supprimé ; 

 

- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit 
desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris les conditions d’ancienneté, arrêter la 
liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre 
eux, dans la limite du plafond de l’augmentation de capital ; 

 

- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un 
fonds commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

 

- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Epargne Entreprise, qui 
serait nécessaire, en établir ou modifier le règlement ; 
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- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 

délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix 
de souscription en respect des conditions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, arrêter les 
dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de libérations 
des actions, recueillir les souscriptions des salariés ; 

 

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 
versement d’espèces ou par compensation de créances, et le cas échéant, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la Société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites ; 

 

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu par l’article L. 225-
138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du 
montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les 
actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites individuellement ou par l’intermédiaire du fonds commun de 
placement d’entreprise existant dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant imputer tous frais sur le 
montant des primes payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque 
augmentation ; 

 

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ; 

 
- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ; 

 

- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 
réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social, 

 

Décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente décision, la durée de validité de 
la présente délégation, soit jusqu’au 26 janvier 2028, date à laquelle elle sera considérée comme 
caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage. 
 
Décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet (4ème 
résolution de l’Assemblée en date du 15 septembre 2025). 
 

----------------------------------------------------------------- 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. Chaque actionnaire est admis sur 

justificatif d’identité. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte 

des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article 

R.22-10-28 du Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 25 novembre 
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2025 à zéro heure, heure de Paris : 
- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia 

(Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 

92931 Paris la Défense Cedex), 
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité 

doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 

électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au 

formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, 

à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire 

représenté par l'intermédiaire inscrit. 

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en 

Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon 

suivante : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer 
à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide 
de l’enveloppe T jointe à la convocation, à Uptevia; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire 
financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit 
adressée. 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 

avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant 

l’Assemblée générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement 
aux guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour 
ouvré précédant l’Assemblée. 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 

trois formules suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
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- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 
prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 

Selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide 
de l’enveloppe T jointe à la convocation, à Uptevia ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique 
de vote à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui 
renvoyer daté et signé 

Les Formulaires uniques de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 

avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 

générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 

conseil d’administration et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 

nominatif pur ou administré par courrier postal. 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur 

demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia, Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 

90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant 

la date de l’assemblée. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de 

vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

III. — Questions écrites 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 

et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : 

contact@agripower-france.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée 

générale, soit le 21 novembre 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en 

compte. 

V. — Droit de communication 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée 

générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société 

AGRIPOWER FRANCE et sur le site internet de la société https://www.agripower-

france.com/investisseurs/assemblee-generale ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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